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CONVERS TELEMARKETING

Préambule

La présence de seniors dans une activité de centre d’appel, et ce dans une proportion non négligeable, a de quoi surprendre a priori… Non seulement au regard du type de population habituellement employée dans ce type d’activité, plutôt des étudiants, mais aussi au regard de l’incompatibilité potentielle entre certaines conditions de travail inhérentes ou volontiers associées à l’activité de prospection par téléphone (utilisation des outils informatiques, fortes exigences de productivité, cadences, scripts…), et certaines représentations sur les seniors (moins compétents sur l’informatique, moins rapides…). C’est pourtant la réalité quotidienne de l’entreprise Convers Télémarketing, qui a progressivement été amenée à intégrer des seniors et à les fidéliser : la structure emploie à ce jour 10% d’étudiants, 60% de « mamans » entre 25 et 45 ans, et 30% de seniors.

1- Caractérisation de l’entreprise
La société Convers Télémarketing est un centre d’appel de 125 salariés, majoritairement des femmes, installé depuis bientôt 10 ans en plein centre de Nice. 

La structure, créée en 1998, gère à la fois des appels entrants et des appels sortants, et dispose en interne de toutes les compétences nécessaires pour répondre à la demande de ses clients (direction de projet, production, informatique). Ses clients sont des grands comptes à l’échelle nationale (Orange, Caisse d’Épargne, APEC, …), ou locale (La Provence, Nice Matin …).

Positionnée sur une « niche » depuis sa création, l’entreprise connaît actuellement une croissance d’environ 30% par an et 100% de bilans financiers positifs. Le turnover dépasse à peine les 7% contre 30% en moyenne chez les concurrents.

Au milieu des gros industriels du marché des centres d’appel, acteurs historiques ou nouveaux nés de fusions acquisitions, Convers a un positionnement décalé de société d’experts de la Relation Client, spécialisée dans la gestion d’opérations à forte valeur ajoutée, novatrices ou complexes. 

S’inscrire dans une stratégie de différentiation par l’offre était un impératif pour le dirigeant afin de se distancier le plus possible des centres d’appel délocalisés, qui proposent des coûts presque 4 fois moindre. Pour cela, fournir des prestations de qualité ne suffisant plus, le choix a été de proposer aux clients une vraie valeur ajoutée. Par exemple, une des opérations prise en charge par les téléopérateurs pour un laboratoire pharmaceutique consiste à proposer aux pharmaciens non seulement un renouvellement de commande du produit, mais aussi une remise en échange d’un engagement de commande annuel et d’une gestion de ses réapprovisionnements.

2- Le défi pour l’entreprise
Quelle est la logique qui a amené l’entreprise à embaucher des seniors ?

La nécessité de fidéliser ses ressources pour permettre un développement de compétences 

Pour se positionner durablement sur de telles opérations, techniques et complexes, l’entreprise a assez rapidement fait le constat que le fonctionnement avec la population salariée « classique » des centres d’appel (85% d’étudiants) ne convenait pas. Le turnover important associé à cette population ne permettait pas d’organiser la montée progressive en compétences nécessaire au regard du type de prestation à fournir. La décision a donc été prise de se tourner vers un autre type de recrutement, afin de fidéliser les salariés et d’être en capacité de les professionnaliser. La cible visée au départ était les « jeunes mamans actives», soit des femmes de 25 à 40 ans souhaitant concilier vie personnelle et vie professionnelle. Dans un premier temps, c’est le hasard qui a fait qu’un autre type de profil s’est également présenté, un peu plus âgé. Le bilan de ce type d’embauche inattendue s’est rapidement révélé très positif, tant en terme de résultats que de comportement global attendu par l’entreprise. 

La nécessité d’attirer des ressources aux compétences en rapport avec la nature des prestations fournies

Le choix des campagnes fait que les interlocuteurs des téléopérateurs ont souvent un niveau intellectuel et social plutôt élevé (pharmaciens, chefs d’entreprises, responsables RH, par exemple). Par rapport à ce type d’interlocuteur, l’entreprise considère qu’il est important de recruter des personnes ayant un certain niveau de culture générale (bonne élocution, bonne maîtrise de la langue française), mais aussi des personnes « matures », ayant une certaine expérience de la vie. « Les clients l’entendent à la voix, ça les rassure ». Les seniors ont l’avantage de disposer de ces ressources (qualité du discours, expérience). Cette maturité, au-delà de rassurer le client, semble également favoriser une meilleure résistance à l’échec, du fait d’une plus grande capacité à prendre du recul et à relativiser.

Du côté des salariés concernés, il ne faut pas occulter que l’orientation vers ce type d’activité a souvent été, au départ, un choix par défaut. Il s’agissait par exemple de reprendre une activité après avoir élevé ses enfants, sans avoir nécessairement beaucoup d’expérience professionnelle, de retrouver un emploi suite à un incident de parcours survenu à un âge mûr, ou encore d’assurer des revenus complémentaires à une pension de retraite. Pour autant, il semble bien que les conditions d’emploi et de travail offertes par l’entreprise satisfassent suffisamment les individus pour leur donner envie, au-delà des aspects matériels, de rester durablement dans l’entreprise.

C’est donc progressivement, que l’intégration de seniors s’est installée comme une réalité, puis comme une opportunité pour l’entreprise, pour aboutir à une proportion actuelle de 30% de seniors  à l’effectif. Aujourd’hui, la volonté de l’entreprise est très clairement de continuer à recruter parmi cette population.

3- Le processus mis en oeuvre
Quelles sont les actions mises en œuvre par l’entreprise qui peuvent expliquer à la fois l’embauche de seniors et leur fidélisation ?

Une « offre » d’emploi ciblée 

À partir du moment où les dirigeants de Convers ont décidé d’attirer un autre type de population que les étudiants, ils ont imaginé des conditions d’emploi susceptibles d’intéresser, au départ, des femmes d’âge moyen avec des enfants et le besoin de travailler :

· un « vrai » temps choisi : 

La souplesse décrite ci-dessous et offerte aux salariés demande un important travail de planification, et suppose la possibilité de recours à un volant d’intérimaires important, qui sert aussi de vivier pour le recrutement.

· le salarié a le choix entre 4 types de contrats (20 h, 25 h, 30 h et 35 h), et a la possibilité, 2 fois par an, de demander à changer de régime de travail. Ce temps de travail est annualisé et peut varier d’une semaine sur l’autre. 

· chaque semaine, le salarié choisit ses horaires de la semaine suivante (la répartition des ses heures sur la semaine et sur les 4 vacations de la journée : 10 h – 12 h 30, 13 h 00 –15 h 30, 15 h 30 – 18 h 00, 18 h – 20 h 30)

· chaque salarié peut demander une mise en disponibilité de 3 mois par an,

· une rémunération plus favorable que les minimas de la convention collective : +9% par rapport au fixe, plus des primes diverses (assiduité/présentéisme, résultats, horaires décalés), ce qui place Convers légèrement au-dessus de ce que proposent ses concurrents,

· des missions valorisantes, « intellectuellement intéressantes », comme déjà évoqué plus haut.

Une annonce est déposée en permanence auprès de l’ANPE, avec laquelle l’entreprise collabore très régulièrement, même si cette collaboration, de son point de vue, pourrait encore s’améliorer (changement trop fréquent d’interlocuteur, pas d’offre de service suite à un test réalisé sur l’utilisation de la méthode des habiletés pour l’embauche).

Du point de vue du dirigeant, ce sont ces conditions d’emploi étudiées, puis le bouche à oreille, Nice étant une petite ville, qui lui ont permis d’attirer une population plus mûre et plus stable que les étudiants. Il a pu recruter des profils très « atypiques », qu’il avait a priori peu de chances d’intéresser compte tenu du type d’activité de sa structure : une ancienne secrétaire de direction de 51 ans, un ancien ingénieur des Arts et Métiers de 67 ans au moment de son recrutement, toujours présent dans l’entreprise…
Du point de vue des salariés seniors interviewés, ce qui a été décisif dans leur entrée chez Convers c’est de trouver là une entreprise qui leur a fait confiance, dans laquelle les seniors « sont les bienvenus », alors qu’ils ont eu lors d’autres expériences de candidature l’impression de se heurter nettement à la barrière de l’âge. Une absence d’a priori appréciée lorsque l’on a essuyé plusieurs refus de suite… Même si le choix reste souvent un choix par défaut. Ils ont le plus souvent répondu à une annonce avant d’être embauchés. Seule une salariée parmi les 5 interviewés exerçait déjà ce type d’activité dans un autre centre d’appels avant d’entrer chez Convers.
Des critères de recrutement qui ne sélectionnent pas par l’âge

Le dirigeant affirme rechercher avant tout des « profils », des personnes qui quelque part « lui ressemblent » et qu’il sent capables de s’impliquer dans son projet (disponibles, motivées, avec un bon niveau de discours). Aucun diplôme n’est exigé, les éléments du cv ne semblent moins compter que la personnalité du candidat. La candidature d’un senior sera étudiée avec intérêt, sans être pour autant favorisée. L’ANPE a été sollicitée pour leur présenter des personnes de cet âge. 

Des conditions de travail « accueillantes » pour les seniors ?

A la question « qu’est-ce qui explique que les seniors restent ? », puisque de fait, ce sont les salariés les plus « fidèles » au sein de l’entreprise, l’encadrement et les salariés répondent en évoquant sensiblement les mêmes points :

· la mixité des équipes : le fait d’avoir petit à petit recruté de plus en plus de seniors fait qu’ils se sentent moins isolés qu’au début. La diversité des âges sur le plateau est une vraie réalité, elle semble vécue comme une richesse, un plus.

· les conditions d’intégration : formations internes réalisées par des superviseurs ou des téléopérateurs sur l’informatique, les règles de base du télémarketing, puis apprentissage sur le tas en commençant sur des campagnes « simples », souvent pour Orange ou La Caisse d’Épargne, des superviseurs à l’écoute

· la capacité de choix au niveau de son temps de travail et de son organisation hebdomadaire : cette souplesse et cette liberté de choix sont appréciées des seniors, qui sont majoritairement sur des contrats de 25 à 30h par semaine, soit moins qu’un temps plein. Cet aspect est souvent qualifié de « très important », en particulier parce que cela permet de récupérer (fatigue visuelle, pression des objectifs, « bon » stress, …). 
· l’intérêt qu’ils trouvent finalement dans leur travail, à travers plusieurs aspects :
· la possibilité de tisser des relations sur la durée avec certains interlocuteurs au téléphone, 
· l’opportunité d’acquérir des connaissances sur des secteurs d’activité diversifiés,
· le fait d’exercer un métier commercial sans en avoir les contraintes (déplacements par exemple), 
· une certaine autonomie perçue dans l’organisation de son temps, de ses appels,
· le fait de garder une vie relationnelle y compris avec des générations différentes (collègues, …) et de pouvoir partager son expérience avec des plus jeunes.
· le sentiment d’être bien considérés au sein de l’entreprise et de se sentir valorisés. Cette reconnaissance est perçue notamment par le biais :

· des missions de tutorat qui ont été très récemment confiées à 3 ou 4 d’entre eux (tous les tuteurs ont plus de 40 ans), à la faveur de la mise en place d’embauches sous forme de contrats de professionnalisation depuis octobre 2008. Les tuteurs ont été choisis en fonction de leur ancienneté chez Convers, de leur expérience et de leur goût pour le métier. Ils ont suivi une formation théorique sur le contenu des contrats de professionnalisation et le rôle d’un tuteur, un suivi est également prévu avec l’organisme de formation. Le tutorat consiste notamment à faire le point chaque semaine avec le nouvel embauché, sous la forme d’une réunion en face à face en salle. Pendant ces temps, la rémunération du tuteur fait l’objet d’une majoration. Le tuteur interviewé perçoit plusieurs avantages à son nouveau rôle : il s’est senti valorisé d’avoir été choisi, et prend cette nouvelle mission comme une opportunité d’apprendre et de sortir de la routine. Il y voit en quelque sorte aussi une position intermédiaire entre le téléopérateur et le superviseur, qui peut être bénéfique.

· de l’évolution de la nature des missions confiées, de plus en plus techniques : « on les fait monter en compétences », « on a de grosses opérations récurrentes, avec des impératifs de productivité, de respect du discours, mais nos seniors sont plutôt positionnés sur de petites opérations, plus qualitatives ». Les salariés ont le sentiment d’évoluer, d’apprendre et de se renouveler, avec le renouvellement des campagnes. La logique n’est pas poussée jusqu’à imaginer des campagnes en fonction des compétences des opérateurs, mais l’entreprise a la volonté d’utiliser au maximum toutes les compétences des salariés (langues étrangères, connaissances techniques, …). 

· des relations directes existants avec le client : le client peut réunir l’ensemble des téléopérateurs en charge de sa campagne en début d’opération, pour les briefer, et des points en cours de campagne  peuvent aussi être organisés. Ces rencontres  semblent être appréciées par les salariés « le client vient avec des réclamations, il y a un échange, cela permet d’être confronté à la réalité des deux côtés »

· le projet et la démarche commerciale de l’entreprise, qui cherche à donner du sens au travail du téléopérateur : « on n’est pas là pour faire du forcing, on est sur une démarche très qualitative », « on cherche à leur donner envie d’aimer ce métier »

· l’accompagnement managérial 
· un management à l’écoute et en appui : les superviseurs encadrent des équipes d’une quinzaine de téléopérateurs. Chaque superviseur s’occupe d’un ou plusieurs clients et est directement en contact avec lui. Le manager est là pour aider le téléopérateur à analyser ses résultats, par exemple pourquoi tel appel n’a pas été concluant. L’objectif est de l’aider à améliorer ses résultats, mais aussi de lui permettre de prendre du recul et dans certains cas de relativiser son « échec ». L’écoute des conversations téléphoniques est une pratique courante des centres d’appel, mais l’utilisation qui en est faite peut être plus ou moins source de stress pour les salariés. Chez Convers, toute écoute donne lieu à un debriefing. La préoccupation première semble être l’appui et le soutien avant le contrôle. Les salariés estiment que les managers sont « à l’écoute », certains apprécient « qu’ils disent quand quelque chose ne va pas » et que le système d’attribution des primes soit transparent. 

Ainsi, même si le point de vue de l’encadrement est plutôt, dans un premier temps, d’affirmer que le management des seniors n’est pas différent de celui des autres salariés, il semble bien qu’il y ait une prise en compte de certaines spécificités par les superviseurs. Ils semblent identifier des besoins plus marqués pour cette population, notamment en termes de reconnaissance (plutôt non financière, les seniors seraient plutôt « moins intéressés par la part variable ») et plus largement de bien-être au travail : « il faut leur accorder plus de temps, par exemple par le biais de petits debriefings fréquents avec les superviseurs ». Il y a aussi le fait d’accepter, parfois, de passer plus de temps qu’avec les jeunes générations à les familiariser avec l’outil informatique, et savoir les mettre à l’aise par rapport à ça. L’entreprise leur fait suivre si nécessaire des formations externes, pendant lesquelles ils peuvent se consacrer uniquement à l’apprentissage du maniement de la souris, par exemple. 

· l’investissement de l’entreprise dans la gestion des ressources humaines : avec l’appui de son OPCA, dans lequel le dirigeant de Convers a des responsabilités, et d’un organisme de conseil, l’entreprise s’est engagée depuis 2 ans dans plusieurs gros dossiers de GRH : entretiens professionnels, entretiens d’évaluation, tutorat… Pour les salariés, c’est un signe de respect et d’attention.

· les aménagements ergonomiques réalisés ou possibles : tapis ergonomiques, repose-pieds, casques adaptés, passage à l’écran plat si problèmes de vue. La fatigue parfois évoquée est principalement associée à de la fatigue visuelle (éclairage non adapté à certains endroits du plateau), au bruit, pouvant rendre la concentration difficile, plus qu’au fait d’enchaîner des appels ou d’avoir des quotas à tenir.

4- Les résultats de la démarche et les enseignements
Les résultats peuvent se mesurer à travers quelques chiffres relatifs à la proportion de salariés seniors dans l’entreprise et à leur durée dans l’emploi:

· 30% des salariés ont 45 ans et plus,

· les salariés seniors que nous avons rencontrés avaient respectivement 10, 7, 6, 5 ans et quelques mois d’ancienneté,

· les représentants du personnel confirment que « ce sont les salariés de plus de 40 ans qui restent le plus longtemps ». 

Le comportement des seniors est apprécié au regard de leur respect des règles (justification des absences) et d’un niveau d’absentéisme plus faible que les autres catégories de salariés.

Au niveau de l’appréciation de leur performance, le bilan est aussi très positif. Même si le temps de formation au départ est globalement jugé plus long, avec des personnes souvent moins spontanément à l’aise avec l’informatique, l’investissement s’avère payant : « on a au bout du compte des personnes plus solides, avec une maturité dans la voix, une façon d’être au téléphone différente ». 

L’entreprise apprécie également une bonne maîtrise de la langue française, et note volontiers une plus grande résistance à l’échec, une meilleure capacité à prendre de la distance, apportée par l’expérience de vie. Les seniors confirment, qui citant le fait d’avoir eu des enfants l’ayant rendue plus patiente, qui citant l’âge qui lui permet de « lisser la courbe » quand les interlocuteurs deviennent trop désagréables...

Vis-à-vis des clients, la présence sur leur campagne de salariés expérimentés, capables de dialoguer avec des interlocuteurs hiérarchiquement haut placés dans les organisations (DRH, chefs d’entreprises, …), semble devenir « un argument de vente qui rassure. Les clients apprécient de retrouver les mêmes personnes d’année en année sur leurs campagnes.

De fait, une certaine répartition du travail semble s’être installée entre les étudiants, davantage dédiés aux opérations « B to C », par exemple les opérations de télévente pour Orange (produit = internet), aux horaires décalés et aux opérations « coup de poing » et les plus anciens, affectés sur des opérations plus complexes, avec un niveau d’interlocuteur plus élevé, nécessitant une connaissance plus fine de l’organisation de la structure du client.

Cette réalité amène d’ailleurs la DUP à s’interroger sur les moyens de mieux valoriser l’expérience et les compétences exercées, en termes de qualification et de rémunération. Le choix qui a pour l’instant été fait par la Direction de Convers est en effet de proposer le même niveau de fixe pour tous les salariés, avec des primes variables en fonction des résultats. La mise en place des entretiens d’évaluation peut être l’occasion de réfléchir à ces questions d’identification, d’évaluation et de reconnaissance des compétences.

Synthèse de la démarche dans une optique de transfert

Ce cas est intéressant dans la mesure où il donne à voir sur le cheminement d’une entreprise qui n’envisageait absolument pas, au départ, l’embauche de seniors, mais qui y est venue petit à petit, jusqu’à identifier un avantage concurrentiel dans l’emploi de cette catégorie de salariés, et ce alors qu’il n’est pas ici question d’emplois extrêmement qualifiés, nécessitant de fait une expérience professionnelle longue et bien ciblée.

Il permet également de faire des hypothèses sur des conditions d’emploi a priori « attractives » pour des seniors, telles que la souplesse d’organisation des horaires, et sur un type de « posture » du recruteur favorisant la non discrimination par l’âge à l’embauche : chercher à détecter avant tout une « envie de faire » et certaines compétences.

Il donne enfin à comprendre que la fidélisation et le maintien en emploi des seniors recrutés semblent devoir être mise en relation, au-delà des conditions d’emploi, avec l’existence de certaines conditions de travail dans l’entreprise.  
Il serait intéressant d’observer comment les choses vont évoluer dans la durée, une des limites du cas en terme de maintien en emploi étant en effet que les salariés n’ont au mieux que 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise. 
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